
STATUTS 

MIS A JOUR LE 30/06/2024 

2BHL FORMATIONS 

SARL au capital social de 10 000 euros 

Siège social 22 Rue Henri Becquerel 93270 Sevran 

Entre les soussignés 

Mme HAMDOUNE Faiza né(e) le 16/05/1993 à Le Mans, de nationalité Française, demeurant 72 
Rue Camille Pelletan 93600 Aulnay-sous-Bois. 

Mr OUFADEM Khalid né(e) le 26/10/1985 à Villepinte, de nationalité Française, demeurant 2 Rue 
Albert Einstein 93420 Villepinte. 

Ont établit ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée, qu'ils ont décidé 
d'instituer 

Article 1 : FORME 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et celles qui pourraient l'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les présents statuts. 

Article 2 : OBJET 

La société a pour objet: 

Enseignement de la conduite, formations pour adultes 

Et, d'une façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières ou 
financières, d'achat ou de cession ou de prises de participation, se rapportant directement ou 
indirectement ou pouvant être utiles à cet objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation, 
l'expansion et le développement. 

La société peut prendre toutes participations et tous intérêts dans toutes sociétés et entreprises dont 
l'activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. 
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Article 7 : APPORTS 

1) Apports en numéraire

A la constitution de la société, les associés ont apporté une somme : 

en numéraire de 1 O 000 euros 

Nombre de parts sociales : 100 

Valeur nominale: 100 € 

Mr Ramdani Tarik  a apporté la somme de 5000 €. 

Mme Afriad Bouchra a apporté la somme de 4500 €. 

Il est apporté en numéraire déposé conformément à la loi au crédit d'un compte au nom de la société 
en formation, à ladite banque CIC 8 Rue Gabriel Péri 93270 Sevran. 

Par Monsieur Ramdani Tarik la somme de 5000 euros 
Par Madame Afriad Bouchra la somme de 4500 euros 
Soit au total la somme de 9500 euros 

2) Apports en nature

Par Madame Afriad Bouchra 

Sous la forme de : 1 Ordinateur d'une valeur de 500 euros 

Les apports en numéraire s'élèvent à 10 000 euros 

Les associés décident à l'unanimité de ne pas recourir à un commissaire aux apports. 

Le 30 juin 2024, lors d'une assemblée générale extraordinaire, les associés décident la 
cession suivante: 

- Cession de 50 parts sociales de Monsieur RAMDANI Tarik à Madame HAMDOUNE 
Faiza.

- Cession de 50 parts sociales de Madame AFRIAD Bouchra à Monsieur OUFADEM 
Khalid.
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